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Profil de poste - Chargé.e d’enseignement et de médiation scientifique 

Statut : IGE contractuel – CDD 2 ans, CDI envisageable à terme. 

Quotité : 100% 

Poste à pourvoir pour le 01/09/2026 

Contexte 

Ecole d’ingénieurs implantée à Villeurbanne, sur le campus universitaire de La Doua, l’Institut National 

des Sciences Appliquées de Lyon (INSA Lyon) forme 6 300 étudiants, principalement des élèves 

ingénieurs sur un cursus de 5 ans et des doctorants, et compte 10 départements de formation et 22 

laboratoires de recherche.  

Le service commun de documentation (24 agents) dessert la communauté des étudiants et des 

enseignants-chercheurs. Il est au service de la formation et de la recherche, et contribue à la vie de 

campus. Ses missions s’articulent autour de l’accueil du public, de la constitution, gestion et mise à 

disposition de collections papier et numérique, de la formation des élèves ingénieurs à la compétence 

informationnelle, des services aux chercheurs et de la médiation scientifique et culturelle à destination 

de la communauté INSA et d’un public extérieur (scolaire notamment). 

 

La formation des élèves ingénieurs met en avant l’approche par compétences et la transdisciplinarité. 

L’enseignement des humanités (sciences humaines et sociales), du sport et de la compétence 

informationnelle est présent tout au long du cursus et représente 20% des cours. Le SCD est un acteur 

de la formation. Il déploie progressivement un programme sur les 5 années du cursus. Les cours qu’il 

dispense sont inscrits dans les maquettes des départements de formation. L’acquisition de la 

compétence informationnelle se fait par la mise en œuvre de projets transdisciplinaires. 

Le SCD a également la mission de contribuer au développement de la médiation scientifique, en 

cohérence avec la stratégie de l’établissement. Il propose des actions de médiation à destination de la 

communauté INSA et de publics extérieurs, et favorise la coordination entre les acteurs de la médiation 

à destination des scolaires (laboratoires de recherche, départements, services).   
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Missions et activités 

L’agent.e partage son activité entre enseignement et médiation scientifique. Il est hiérarchiquement 

rattaché au pôle compétences informationnelles du SCD. 

▪ Chargé.e d’enseignement (environ 50% ETP) 

Sous la responsabilité de la cheffe du pôle compétence informationnelle, qu’il/elle est chargé.e de 

seconder, l’agent.e contribue à la définition et à la mise en œuvre du programme de formation à la 

compétence informationnelle. Il/elle assiste la responsable du pôle dans l’animation de l’équipe de 

formation et dans les relations avec les départements de formation de l’INSA Lyon, et assure 

directement environ 200 heures annuelles d’enseignement. 

• Conception et animation de l’offre de formation 

o Contribution à l’offre de formation :  

▪ conception et mise à jour de nouveaux enseignements y compris en 

anglais ;  

▪ définition des objectifs pédagogiques et modalités d’évaluation en 

fonction du programme et de la progression sur les 5 ans ;  

▪ participation au développement de l’interdisciplinarité et au travail en 

équipe au niveau de l’établissement. 

o Ingénierie pédagogique :  
▪ conception et production de supports de formation et d’évaluation ; 
▪ participation à l’animation de l’équipe pédagogique ; 
▪ évaluation des enseignements ; 
▪ formation et accompagnement de l’équipe des bibliothécaires- 

formateurs ; 
▪ production et suivi d’indicateurs sur l’activité du service.  

o Veille et prospective : veille professionnelle et suivi de la recherche en sciences 
de l’éducation et de l’information. 

• Enseignement  

o Prise en charge de cours d’élèves de tous niveaux ; 

o Evaluation des acquis. 

 

▪ Chargé.e de médiation scientifique (environ 35% ETP) 

L’agent.e assiste la directrice et la responsable du pôle médiation scientifique dans la définition et la 

mise en œuvre de la politique de médiation scientifique du SCD au sein de l’INSA Lyon, en cohérence 

avec la stratégie de l’établissement et l’axe « culture scientifique » du Collège d’ingénierie. 

• Participation à la programmation et à l’animation de l’offre de médiation scientifique du 

SCD, au sein du pôle de médiation culturelle et scientifique 

o Contribution aux actions de médiation scientifique proposées par la 

bibliothèque : conception du programme, prise en charge directe d’animations 

o Création de supports et participation à leur diffusion (bibliothèque numérique) 

 

• Contribution à la coordination de l’offre de médiation scientifique de l’établissement, 

avec la directrice et la responsable du pôle  



 
 

3 
 

 

o Participation au projet de développement de l’offre de médiation scientifique de 

l’INSA Lyon 

o Coordination des actions à destination de l’enseignement secondaire 

▪ Réception, coordination et suivi de demandes d’accueil de classes de 

collège-lycée à l’INSA Lyon, en lien avec les laboratoires de recherche et 

autres services impliqués 

▪ Suivi des outils de gestion et des indicateurs 

 

▪ Missions transversales (environ 15% ETP) 

• Accueil du public : Participation aux permanences d’accueil du public à la bibliothèque, 

renseignement sur les ressources documentaires, communication de documents. 

 

• Participation aux projets et aux activités transversales de la bibliothèque 

 

Compétences attendues 

- Concevoir une formation 

- Animer une formation  

- Evaluer une formation 

- Aptitude à travailler en travail en équipe, à rendre compte,  

- Aptitude à communiquer et faire preuve de pédagogie, à dialoguer avec différents types 

d’interlocuteurs ; capacités d’adaptation et d’écoute 

- Maîtrise des outils de bureautique et de gestion bibliographique (Zotero) 

- Connaissance souhaitée d’outils interactifs et de supports multimédias tels que Canva, 

Genially 

- Anglais : niveau B2 requis. 

 

Conditions de travail 

Participation aux permanences d’accueil du public jusqu’à 19h une fois par semaine et aux 

permanences du samedi, par roulement (environ 5 samedis par an). 

 

Le poste contient des activités télétravaillables. Télétravail envisageable dans la limite d’une journée 

fixe par semaine et/ou de dix jours de télétravail flottants sur l’année. 

 

 

 


